
Intitulé de la formation Visio midi - Règlement médicament vétérinaire 2022 - Opportunités ou
menaces ? Comment s’y adapter ?

Date(s) 14/01/2022

Lieu
- Classe virtuelle
France

Présentation générale
Visio 12h30 - 14h00 - Gratuit pour les adhérents

28 janvier 2022 : un nouveau règlement européen sera d’application directe
en France comme partout dans l’Union Européenne.

Qu’est ce que cela change pour les praticiens ? Les vétérinaires pourront-ils
acheter leurs médicaments partout en Europe ? Y aura-t-il plus ou moins de
médicaments disponibles dans les centrales ? Les ordonnances seront
valables dans toute l’UE... ...mais quelles sont les nouvelles mentions
obligatoires à ajouter sur les ordonnances ? Nos clients pourront-ils acheter
en ligne leurs médicaments ? Et les vétérinaires pourront-ils en vendre en
ligne ?

Telles sont quelques unes des questions qui seront abordées par Eric
Vandaële dans un exposé de 30 minutes sur cette nouvelle réglementation,
suivi d'une heure de questions-réponses.

Objectifs pédagogiques
Etre capable de :

Prendre connaissance de la nouvelle réglementation européenne sur le
médicament vétérinaire applicable en France à partir du 28 janvier
2022. 
Etre capable d’identifier les changements à mettre en place dans les
pratiques de prescription, de rédaction des ordonnances, d'achat et de
délivrance des médicaments vétérinaires.

Durée de la formation 1h30

Validation Cette formation vous apporte 0.08 CFC. Une évaluation des connaissances
sous forme de QCM sera envoyée en fin de formation, permettant le
doublement des points de formation continue.

Prérequis
Etre vétérinaire ou étudiant vétérinaire.

Contact scientifique N/D (email: N/D, tel: N/D)

Programme détaillé de la
formation

 

14/01/2022
12:30-13:00 Exposé Le nouveau règlement du médicament vétérinaire Eric Vandaele

Programme de formation
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Formateurs Vandaele Eric (DV, DEA de physicochimie des bioproduits)

Contact inscription Bernadette Hudé (email: bhude@afvac.com, tel: +33 1 53 83 91 62)

14/01/2022
13:00-14:00 Exposé Questions et discussion

AFVAC
40 rue de Berri,
F-75008 Paris
contact@afvac.com
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